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PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2018 
« UN BUDGET AXÉ SUR LA CROISSANCE DE NOTRE ÉCONOMIE » – YVES MONTIGNY  

 
Baie-Comeau, le 18 décembre 2017. – Pour une deuxième année consécutive, le budget 
de la Ville de Baie-Comeau croîtra au rythme de l’Indice des prix à la consommation, en 
hausse de 1,3 % pour se situer à 65,8 M$. « Ce budget est axé sur la croissance et inclut 
une enveloppe de 700 000 $ dont la priorité est le développement économique. Nous 
souhaitions jeter les bases de notre vision pour les quatre prochaines années tout en 
respectant l’évolution du coût de la vie », a déclaré le maire de Baie-Comeau, monsieur 
Yves Montigny 
 
 Revenus et taxation 
 
L’amélioration des valeurs foncières (302 894 $), une hausse du taux de taxation de 1 % 
(319 134 $), l’ajustement à la hausse des revenus de notre réseau électrique (200 000 $) 
et une diminution de la péréquation du gouvernement (-73 060 $) seront les principales 
variations de nos revenus. « Pour aller de l’avant avec cette stratégie de croissance, 
nous avons besoin d’une hausse modérée et raisonnable des taxes municipales. Elle 
correspond à une augmentation de 17 $ pour le compte de taxes moyen d’un citoyen », 
a indiqué monsieur Montigny. 
 
 Dépenses  
 
En ce qui concerne les dépenses, en plus du montant pour le développement 
économique et les imprévus (700 000 $), les principales variations à noter sont la 
démolition du 67-71, place La Salle (245 000 $), l’augmentation des avantages sociaux 
futurs (416 000 $) et le crédit de taxes du Château Baie-Comeau (174 012 $).  
 
 Surplus cumulé 
 
Le surplus cumulé s’élèvera à 4,2 M$ à la fin de l’année 2017, en baisse de 3,6 M$ en 
comparaison avec l’an dernier. En 2018, un montant considérable, soit 3,5 M$, sera 
également puisé dans le surplus. Au 31 décembre 2018, nous anticipons qu’il se situera 
à 741 824 $.  
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2. 
 
 
 Dette 
 
À la fin de l’année 2017, l’endettement total de la Ville se situera à 100,1 M$, en baisse 
de 7,2 M$ comparé à 2016. Un remboursement en capital et intérêts de 11,5 M$ sur la 
dette est budgété en 2018. « C’est positif et nous continuerons les efforts pour diminuer 
la dette, dont le remboursement prévu en 2018 représente 17,65 % du budget. Avec les 
travaux à l’usine d’eau qui tirent à leur fin, nous pourrons espérer un répit dans les 
prochaines années et reprendre le contrôle de nos emprunts majeurs », a affirmé 
monsieur Montigny.  
 
Pour accéder à tous les documents publics sur le budget, consultez le lien Internet 
suivant : www.ville.baie-comeau.qc.ca/ville  
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